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Item 7


Le sentiment général exprimé par tous les états qui ont parlé du droit au développement était que les droits fondamentaux de tous devaient être protégés pendant que le droit au développement devait être mis en place. 
Le Luxembourg, qui parlait au nom de l’Union Européenne, a souligné le fait qu’il fallait accorder une attention spéciale aux groupes en marge, ainsi qu’aux droits des femmes et à l’équité de genre.
Cuba a souligné que 11 million d’enfants mourraient chaque année, dont la moitié pour cause de malnutrition. Le représentant a également noté que 121 millions de jeunes filles ne recevaient pas d’éducation. Il a ainsi appelé toutes les nations qui faisaient entrave au développement et dépensaient plus dans le domaine militaire de cesser d’agir de la sorte afin que les droits fondamentaux  au développement puissent être pleinement exercés. 
Le Mexique, s’exprimant au nom du GRULAC, a souligné que le droit à l’ éducation était essentiel pour l'accomplissement du droit au développement. 
M. Joschka Fischer, Ministre des Affaires Etrangères d’Allemagne, souhaiterait que le droit à l’éducation soit assure pour les peuples autochtones, afin qu’ils exercent leur droit au développement. 
La République du Congo a insisté sur le droit à la santé, et notamment sur l’utilisation de fonds de l’UNICEF pour lutter contre le VIH/SIDA, sur le nombre important d’enfants souffrant de malaria, sur la nécessité de lutter contre la discrimination des femmes et des jeunes filles, y compris contre la traite, le viol, et les mutilations génitales. 

Le Qatar a insisté sur le besoin de se munir de standards d’éducation pour atteindre un haut niveau de développement.
L’Ethiopie a souligné ses progrès en matière d’éducation des fillettes ainsi que l’amélioration des services de santé pour les pauvres ruraux. 
